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Procès-verbal de l’assemblée générale 
du samedi 14 mai 2022

L’AG commence à 9h30 dans un chalet du Club Vosgien au Col des Bagenelles

20 adhérents présents avec droit de vote délibératif (« actifs »):
Sophie Barnouin, Patrick Beernaert,  Gael Bonhert,  Patrice Dalo,  Thomas
Doutre,  Serge Edrap, Isabelle Gérard, Camille Grosse,  Albert Haug, Jean-
Edern  Hermann,  Boris  Kachelhoffer, Florence Kachelhoffer,  Sylvie
Kalmbach, Alexandre Lamblin, Dominique Longaud-Edrap, Dan Mihailescu,
Frédéric Noel, Maurice Schaller, Charlotte Seibert et Davis Siegwalt

6 adhérents représentés (procuration remise) avec droit de vote délibératif :
Maude  Berger,  Marion  Liehr,  Thomas  Liehr,  Catherine  Luthringer,
Anastasie Schmitt et Sébastien Simler

6 invités présents sans droit de vote délibératif :
Théo Angelou, Jacques Detemple, Gloria Heilbronn, Amélie Mandel, Gaétan
Puglisi et Céline Wisson

1 commissaire aux comptes :
Charles-René Tandé

1 Adoption de l’ordre du jour
Approuvé à l’unanimité

2 Rapport moral
Approuvé à l’unanimité

3 Rapport d’activité 2021
Approuvé à l’unanimité

4 Rapport financier avec éclairage du commissaire aux comptes
Approuvé à l’unanimité

5 Maintien de la cotisation à 10€
Approuvé à l’unanimité

6 Budget prévisionnel 2022
Approuvé à l’unanimité

7 Affectation du résultat
Approuvé à l’unanimité

L’assemblée générale est levée à 12h15.

Président Secrétaire
Thomas Doutre Jean-Edern Herrmann
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